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Scannez pour choisir votre
session de formation

Si vous avez besoin d’un accompagnement 
spécifique lié à une situation de handicap ou toute 
difficulté d’apprentissage que vous souhaiteriez 
porter à notre connaissance, n’hésitez pas à nous 
contacter. Nous nous efforcerons de faciliter le 

suivi de notre formation.

inscription@mathez-formation.fr + 33 (0)4 93 72 66 90

TVA, navires de plaisance neufs et 
d'occasion
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Appliquer la bonne terminologie
•	 Les territoires en matière de TVA
•	 L’impôt TVA - Les questions à se poser
•	 Définitions :

	- Moyen de transport neuf et d’occasion
	- Navire de plaisance
	- Navire de commerce
	- Assujetti-revendeur

Rappel des obligations fiscales 
spécifiques au secteur de la plaisance

•	 Registres fiscaux (livre de police)
•	 Certificat fiscal
•	 Document Administratif Unique - DAU
•	 Document T2L

Savoir appliquer le bon régime de TVA 
et documenter ses dossiers plaisance

•	 Ventes domestiques :
	- Exigibilité de la TVA sur les acomptes portant sur 

des livraisons de biens
	- Achats et ventes en franchise de TVA (article 275 

du CGI)
•	 Achats

	- Acquisitions intracommunautaires
	- Importations de navires de plaisance
	- Importations dans un autre État membre

•	 Ventes en exonérations de TVA :
	- Livraisons intracommunautaires exonérées de TVA 

en France
	- Livraisons successives de navires de plaisance au 

départ de France
	- Exportations de navires de plaisance
	- Exportations de navires de plaisance sous le régime 

de l’Admission Temporaire
	- Exportations par l’acheteur
	- Exportations à partir d’un autre État membre

•	 Cas spécifiques
•	 Ventes de navires de plaisance avec TVA sur marge
•	 Cas des reprises de leasing
•	 Prestations de services liées à la plaisance :

	- Réparation de navires de plaisance
	- Commissions sur ventes.
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	⋅ Analyser et appliquer de manière 
opérationnelle les règles en matière 
de TVA liées au secteur des navires de 
plaisance neufs et d’occasion

	⋅ Sécuriser vos opérations, en limitant 
les risques TVA liés aux ventes en 
exonération, aux reprises de navires 
d’occasion, et les ventes sous le régime de 
TVA sur la marge.

Public, pré-requis & niveau

Modalités

Distributeurs, concessionnaires, vendeurs 
de navires de plaisance neufs et d'occasion, 
chantiers navals, constructeurs de navires, 
loueurs, brokers en vente et location.
	⋅ Services comptables et financiers.
Cabinets d’expertise comptable :
	⋅ Commissaires aux comptes,
	⋅ Experts-comptables & collaborateurs.
Pré-requis : Bonne pratique des opérations 
et connaissance du vocabulaire lié au 
secteur.

Intervenant : Consultant-formateur 
spécialiste TVA.
Méthodes et moyens pédagogiques : 
Nombreux exemples issus de l’expérience du 
formateur qui permettent d’échanger sur les 
cas pratiques des stagiaires.
Moyens d’évaluation : QCM de 
connaissances en fin de formation.

Tarifs par personne · 1 jour = 7h
Société . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                         820 € HT
Cabinet d’expertise comptable . . . . . .     615 € HT
Formation intra . . . . . . . . . . . . . . . . . .                    Sur devis 
(France entière). . . . . . . .        à partir de 1 900 € HT

Niveau :
      Professionnel         Avancé           Expert

Objectifs opérationnels


